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CIRCULAIRE n° 3289 

AMORTISSEMENT EXCEPTIONNEL 

(DISPOSITIF MACRON- AVRIL 

2015/2016) 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir :  

 

Le projet de loi Macron (Article 35 bis AA adopté par le Sénat – Petite Loi- en 

annexe) prévoit un avantage fiscal (déduction de 40 % de la valeur d’origine du 

bien du résultat imposable à l’IS) pour certains investissements réalisés entre le 

15 avril 2015 et le 14 avril 2016.  

 

Cet avantage fiscal n’a d’intérêt que si votre base taxable à l’IS absorbe  cette 

déduction de 40 % au cours des 10 années à venir (report du déficit en avant 

inclus). 

 

Les conditions de cet avantage fiscal ont été précisées par l’administration dans son 

bulletin officiel n° BOI-BIC-BASE-100-20150421 du 21 Avril 2015 modifié par le 

BOI-BIC-BASE-100-20150902 (en annexe). La présente circulaire ne propose 

qu’un résumé des dispositions applicables.  

 

Claire SMANIOTTO 

Chargée de mission Juridique et Fiscal 
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- Les biens éligibles : 3 conditions cumulatives ! 
 

 Biens acquis ou fabriqués (ou ayant fait l’objet d’un contrat de crédit-bail ou de 
location avec option d’achat) entre 15 avril 2015 et le 14 avril 2016.  
Les modalités précises du calcul de ces dates figurent dans le bulletin officiel. 
La date d’acquisition (conclusion du contrat-transfert de propriété) ou de fabrication (date 
d’achèvement) à retenir est celle du point de départ de l’amortissement dégressif.  
 

 Biens éligibles à l’amortissement dégressif (Art 39 A CGI + BOI-BIC-AMT-20-20-20-10-
20120912). 
Il n’est pas nécessaire que l’amortissement dégressif soit pratiqué par l’entreprise pour que la 
déduction s’applique (il suffit que le bien soit éligible à l’amortissement dégressif). 
 

Bien mobilier/ Bien 
d’équipement 

Bien immobilier / 
Bâtiment industriel 

Durée d’amortissement  
> 15 ans 

OK NON 

Durée d’amortissement   
< 15 ans 

OK OK 

 
 

 Biens qui relèvent d’une des catégories précisées dans le bulletin officiel : 
 
 les  matériels  et  outillages  utilisés  pour  des  opérations  

industrielles  de  fabrication  ou  de transformation (BOI-BIC-AMT-
20-20-20-10 au I § 10 à 30 et 80 à 150 à l'exclusion du matériel 
mobile ou roulant affecté à des opérations de transport) ; 
 

 les matériels de manutention (BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au II 
§ 160 à 180) ; 

 
 les installations destinées à l'épuration des eaux et à 

l'assainissement de l'atmosphère (BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au III 
§ 190) ; 

 
 les installations productrices de vapeur, de chaleur ou d’énergie à 

l’exception des installations de production d'énergie électrique 
dont la production bénéficie de tarifs réglementés d'achat (BOI-
BIC-AMT-20-20-20-10 au IV § 200 sous réserve des matériels 
destinés à une production d'énergie électrique bénéficiant d'un 
tarif réglementé) ; 
 

 les matériels et outillages utilisés à des opérations de recherche 
scientifique ou technique (BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au VIII § 260 
et 270). 
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- Entreprises concernées : 
 

 Les personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés, suivant le régime du 
bénéfice réel normal ou simplifié de plein droit ou sur option. 

 
 Les entreprises doivent fabriquer ou acquérir les biens concernés.  

 
 La déduction est aussi applicable (selon des modalités fixées dans le bulletin officiel) 

aux entreprises crédit-preneurs ou locataires (contrat de location avec option 
d’achat) de bien d’équipement. 

 
- Règles de calcul des 40 % :  

 
 40 % de la valeur d’origine du bien éligible (hors charges financières). 

Il s’agit de la valeur définie à l’article 38 quinquies de l’annexe III du Code Général des Impôts 
=prix d’achat minoré des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement obtenus et 
majoré des coûts directement engagés pour la mise en état d’utilisation du bien à l’exclusion des 
coûts d’emprunt que l’entreprise a pu comprendre dans le cout d’origine (BOI-BIC-CHG-20-20-
10). 

 

 La déduction est répartie linéairement sur la durée normale d’utilisation du bien. 
 
 

Cas de l’application de l’amortissement par composant  
 
Les composants doivent faire l’objet d’une comptabilité et d’un plan d’amortissement distinct du reste du bien.  
 
Les composants sont éligibles à l’amortissement exceptionnel : 

- S’ils sont éligibles à l’amortissement dégressif par leur nature  
- Si l’immobilisation à laquelle ils se rattachent est éligible à l’amortissement dégressif 

 
L’application de la déduction exceptionnelle aux composants peut suivre plusieurs méthodes =  

- Durée d’amortissement propre au bien et aux différents composants 
- Durée moyenne d’amortissement du bien lorsque le bien est constitué d’un ensemble de composants. 

 
Lorsque le composant est amorti fiscalement pour une durée plus courte que la durée réelle d’utilisation, la durée 
de répartition de la déduction exceptionnelle est la durée d’amortissement fiscal du composant. 

 
 

- Modalités comptables/ Traitement comptable : 
 
Cette déduction exceptionnelle n’est pas pratiquée par l’entreprise dans sa comptabilité mais elle est 
appliquée sur la ligne « Déductions Diverses » de détermination du résultat fiscal. Elle n’est pas 
retenue pour le calcul de la Valeur Nette Comptable du bien. 
Elle doit apparaître (pour les entreprises soumises au régime du bénéfice réel) à la ligne XG du tableau 
n° 2058-A (CERFA n° 10951). 
 
La cession du bien met un terme à la déduction à compter de sa date mais les déductions opérées 
jusque là ne sont pas remises en cause. 
 
Pour les installations complexes spécialisées ne faisant pas l’objet d’éclatement par composants, la 
déduction exceptionnelle peut être répartie sur la durée du plan d’amortissement unique. 
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Selon LA REVUE FIDUCIAIRE n°FH3592 du 30.05.2015, il est possible de réduire le montant des 
acomptes d’IS si le montant déjà versé au titre de l’exercice est supérieur à l’impôts dont l’entreprise 
est redevable au titre de l’exercice avant imputation des crédits d’impôts (Art 1668-4 bis du CGI). 
 
 
EXEMPLE = 
  
Bien d’un montant de 300 000 € HT d’une durée d’utilisation de 5 ans acquis  par une SARL (soumise à 
IS bénéfice réel normal) le 01.01.2016 : 
 
 

Année Calcul 
Montant de la déduction 

exceptionnelle 

2016 (300 000 X 40%) X 20% * 24 000 

2017 (300 000 X 40%) X 20% 24 000 

2018 (300 000 X 40%) X 20% 24 000 

2019 (300 000 X 40%) X 20% 24 000 

2020 (300 000 X 40%) X 20% 24 000 

TOTAL du suramortissement pratiqué  
sur la durée de vie du bien 

120 000 

 
*20% = 1/5ème du prix d’achat du bien amorti sur 5 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N°  

S É N A T 
SESSION ORDINAIRE DE 2014 -2015  

 

A T T E NT I O N 

DOCUMENT PROVISOIRE 

Seule l’impression définitive a valeur de texte authentique 

 

PROJET DE LOI 

pour la croissance, l'activité et l'égalité des 

chances économiques. 

(procédure accélérée)  

Article 35 bis AA (nouveau) 

L’article 39 decies du code général des impôts est ainsi rétabli : 

« Art. 39 decies. – Les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel 

d’imposition peuvent déduire de leur résultat imposable une somme égale à 40 % de la valeur d’origine des biens hors 

frais financiers, affectés à leur activité et qu’elles acquièrent ou fabriquent à compter du 15 avril 2015 et jusqu’au 

14 avril 2016 lorsque ces biens peuvent faire l’objet d’un amortissement selon le système prévu à l’article 39 A et qu’ils 

relèvent de l’une des catégories suivantes : 

« 1° Matériels et outillages utilisés pour des opérations industrielles de fabrication ou de transformation ; 

« 2° Matériels de manutention ; 

« 3° Installations destinées à l'épuration des eaux et à l'assainissement de l'atmosphère ; 

« 4° Installations productrices de vapeur, de chaleur ou d’énergie à l’exception des installations utilisées dans le cadre 

d’une activité de production d’énergie électrique bénéficiant de l’application d’un tarif réglementé d’achat de la 

production ; 

« 5° Matériels et outillages utilisés à des opérations de recherche scientifique ou technique. 

« La déduction est répartie linéairement sur la durée normale d’utilisation des biens. En cas de cession du bien avant le 

terme de cette période, elle n’est acquise à l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date de la 

cession, qui sont calculés prorata temporis.  

« L’entreprise qui prend en location un bien neuf mentionné au premier alinéa dans les conditions prévues au 1 de 

l’article L. 313-7 du code monétaire et financier en application d’un contrat de crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat 

de location avec option d’achat, conclu à compter du 15 avril 2015 et jusqu’au 14 avril 2016, peut déduire une somme 

égale à 40 % de la valeur d’origine du bien hors frais financiers, au moment de la signature du contrat. Cette déduction 

est répartie sur la durée mentionnée au septième alinéa. Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert le bien, elle 

peut continuer à appliquer la déduction. La déduction cesse à compter de la cession ou de la cessation par celle-ci du 

contrat de crédit-bail ou de location avec option d’achat ou du bien et ne peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

« L’entreprise qui donne le bien en crédit-bail ou en location avec option d’achat ne peut pas pratiquer la déduction 

mentionnée au premier alinéa. » 
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1

Conformément aux dispositions de l'article 39 decies du code général des impôts
(CGI), les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu
selon le régime réel d'imposition peuvent déduire de leur résultat imposable une
somme égale à 40 % de la valeur d'origine de biens limitativement énumérés,
qu'elles acquièrent ou fabriquent à compter du 15 avril 2015 et jusqu'au 14 avril 2016
et qui sont éligibles à l'amortissement dégressif prévu à l'article 39 A du CGI.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030994542&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1238267562&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030994542&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1238267562&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020051614&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090101&oldAction=rechCodeArticle
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I. Champ d'application de la déduction

A. Entreprises concernées
10

Conformément aux dispositions de l'article 39 decies du CGI, entrent dans le champ d'application de
la déduction exceptionnelle en faveur de l'investissement :

- d'une part, les entreprises dont les bénéfices proviennent de l'exercice d'une activité
industrielle, commerciale, artisanale ou agricole et soumises à l'impôt sur le revenu selon un
régime réel d'imposition ;

- et d'autre part, les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés, quelles que soient leur
forme et la nature de leur activité.

20

Les entreprises doivent être soumises à l'impôt suivant le régime du bénéfice réel normal ou simplifié,
de plein droit ou sur option. Il s'ensuit que ne peuvent pas en bénéficier les entreprises imposées
forfaitairement.

23

Sont exclues du bénéfice de la déduction exceptionnelle les entreprises exonérées d’impôt par une
disposition particulière. En revanche, les entreprises exonérées partiellement ou temporairement de
l’impôt sur les sociétés sur le fondement des articles 44 sexies du CGI, 44 sexies A du CGI, 44 septies
du CGI, 44 octies du CGI, 44 octies A du CGI, 44 duodecies du CGI à 44 quindecies du CGI peuvent
bénéficier du dispositif.

27

En l'absence de dispositions contraires, la déduction exceptionnelle en faveur de l'investissement
peut être cumulée avec :

- les dispositifs de crédit d'impôt tels que notamment le crédit d'impôt recherche prévu à l'article
244 quater B du CGI ou le crédit d'impôt pour investissement en Corse prévu à l'article 244
quater E du CGI ;

- les régimes d'aide pour investissement productif en outre-mer mentionnés à l'article 199
undecies B du CGI, à l'article 217 undecies du CGI et à l'article 244 quater W du CGI.

30

La mesure s'applique aux entreprises qui acquièrent ou fabriquent les biens concernés.

Toutefois, pour les biens d'équipement faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail ou d'un contrat de
location avec option d'achat, la déduction exceptionnelle peut être pratiquée par l'entreprise crédit-
preneur ou locataire selon des modalités précisées au II-A-2 § 170.

Le bailleur qui donne un bien en crédit-bail ou en location avec option d'achat ne peut pas pratiquer
la déduction exceptionnelle, que le preneur ou le locataire pratique ou non la déduction sur le bien
en cause.

En dehors des deux catégories de contrats, la location du bien n'empêche pas le propriétaire juridique
de ce dernier de pratiquer la déduction. De même, le propriétaire juridique qui met gratuitement à
disposition une immobilisation dont le contrôle est effectivement exercé par l'utilisateur peut pratiquer
la déduction exceptionnelle. La déduction n'est pas transférée à l'utilisateur du bien même si, par
ailleurs, le bien est inscrit au bilan de ce dernier. Pour plus de précisions sur la notion de contrôle des
actifs, il convient de se référer au BOI-BIC-CHG-20-10-10 au II-A-1-a § 40.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030994542&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1238267562&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030700677&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150606&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1443021884&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029947253&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141222&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=106597192&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030061245&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141230&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=297130642&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030061245&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141230&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=297130642&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031011805&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1292385493&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031011786&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1643800208&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030061950&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20140530
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030061220&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141230&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2140513669&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030701341&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150606&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1491516409&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030701341&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150606&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1491516409&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031011622&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1661558826&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031011622&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1661558826&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023871&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20150101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023871&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20150101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030062069&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20141230
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030062032&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141230&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=221349663&nbResultRech=1
#10079-PGP_2._Dispositions_applicables_35
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1841-PGP.html#1841-PGP_Precision_sur_la_notion_de__40
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B. Biens d'équipement éligibles
40

Conformément aux dispositions de l'article 39 decies du CGI, la déduction s'applique aux biens qui
peuvent être amortis selon le mode dégressif prévu à l'article 39 A du CGI et qui relèvent de l'une
des catégories suivantes :

- les matériels et outillages utilisés pour des opérations industrielles de fabrication ou de
transformation (BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au I § 10 à 30 et 80 à 150 à l'exclusion du matériel
mobile ou roulant affecté à des opérations de transport) ;

Remarques : Dès lors que certains matériels roulants concourent prioritairement à la réalisation d'une activité de production
ou de transformation ou de manutention, ils sont éligibles à la déduction exceptionnelle.

Il s'agit donc notamment, dans le domaine industriel, de certains engins de travaux publics (les pelles mécaniques,
bulldozers et niveleuses), et dans le domaine agricole, des tracteurs et d'une manière générale des matériels utilisés pour
le travail de la terre (moissonneuses batteuses, épandeurs à fumier et pulvérisateurs, ensileuses, machines à vendanger,
installation d'irrigation et de drainage...)

- les matériels de manutention (BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au II § 160 à 180) ;

- les installations destinées à l'épuration des eaux et à l'assainissement de l'atmosphère (BOI-
BIC-AMT-20-20-20-10 au III § 190) ;

- les installations productrices de vapeur, de chaleur ou d’énergie à l’exception des installations
de production d'énergie électrique dont la production bénéficie de tarifs réglementés d'achat
(BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au IV § 200 sous réserve des matériels destinés à une production
d'énergie électrique bénéficiant d'un tarif réglementé) ;

- les matériels et outillages utilisés à des opérations de recherche scientifique ou technique
(BOI-BIC-AMT-20-20-20-10 au VIII § 260 et 270).

Remarques : Le régime d'amortissement des dépenses relatives à l'acquisition ou à la production de logiciels dépend
du degré d'autonomie du logiciel par rapport à l'équipement auquel il s'incorpore. Lorsque le logiciel est indissociable du
matériel éligible à l'amortissement dégressif, il est alors lui-même éligible à l'amortissement dégressif et à la déduction
exceptionnelle.

Toutefois, sont également éligibles à la déduction exceptionnelle les logiciels qui contribuent aux opérations industrielles
de fabrication et de transformation (exemples : logiciels de conception, de simulation, de pilotage, de programmation, de
suivi et de gestion de production, de maintenance).

45

Les catégories de biens pouvant être amortis selon le mode dégressif prévu à l'article 39 A du CGI qui
ne sont pas mentionnées dans la liste mentionnée à l'article 39 decies du CGI, telles que notamment
les biens de nature immobilière, les matériels de magasinage et de stockage ainsi que les matériels
de transport, ne sont pas éligibles à la déduction exceptionnelle.

50

Il n'est pas nécessaire que l'amortissement dégressif soit effectivement pratiqué par l'entreprise pour
que la déduction s'applique, il suffit que le bien soit éligible à l'amortissement dégressif. De même, la
possibilité éventuelle de pratiquer un amortissement exceptionnel est sans incidence sur la répartition
de la déduction sur la durée réelle d'utilisation du bien concerné.

Par ailleurs, il est précisé que les extraits des BOI-BIC-AMT précités ne contiennent pas une liste
exhaustive des biens relevant de l'amortissement dégressif.

C. Dates à retenir
60

Pour avoir droit aux dispositions du présent titre, les biens d'équipement doivent être acquis ou
fabriqués à compter du 15 avril 2015 et au plus tard le 14 avril 2016, ou avoir fait l'objet d'un contrat
de crédit-bail ou de location avec option d'achat conclu entre ces mêmes dates.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030994542&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20150808&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1238267562&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020051614&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090101&oldAction=rechCodeArticle
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1. Biens achetés
70

En ce qui concerne le matériel et l'outillage achetés, la date à considérer est celle à laquelle l'accord
ayant été réalisé avec le fournisseur sur la chose et le prix, l'entreprise en est, conformément aux
principes généraux du droit, devenue propriétaire, bien que la livraison et le règlement du prix soient
effectués à une époque différente.

80

Il est précisé, à cet égard, qu'une entreprise ne peut être réputée propriétaire d'un matériel ou d'un
outillage acheté que lorsque cet élément est déjà fabriqué et nettement individualisé. C'est ainsi que
lorsque la vente porte sur un élément de série, désigné par un genre, une marque ou un type, le
transfert de propriété n'intervient qu'au moment de l'individualisation de l'objet de la vente, c'est-à-
dire, le plus souvent, au moment de la livraison effective de l'objet ou, tout au moins, de la remise
des titres ou des documents représentatifs.

90

Une entreprise est donc normalement fondée à pratiquer la déduction afférente à un matériel lorsque
celui-ci peut être regardé, conformément aux principes qui viennent d'être exposés, comme acheté
au cours de la période, nonobstant, le cas échéant, le fait que la livraison et le paiement du prix ne
soient intervenus que postérieurement à la clôture dudit exercice. Il en est ainsi même si la mise en
service du matériel doit nécessiter l'exécution de certains travaux d'installation.

100

En ce qui concerne les matériels dont la fabrication est échelonnée, la date de transfert de propriété
est fixée lors de la réception provisoire, c'est-à-dire au moment où, la commande étant exécutée,
l'acheteur est à même de donner son accord sur la chose. Par suite, les acomptes versés par
l'acheteur  ne peuvent ouvrir droit à la déduction avant l'achèvement du matériel commandé, le cas
échéant constaté de manière progressive.

105

Par exception, en présence de transactions assorties d'une clause de réserve de propriété, la date à
considérer est la date de livraison du bien et non celle du transfert de propriété.

2. Biens construits par l'entreprise
110

Lorsqu'il s'agit de pièces ou matériels destinés à être incorporés dans un ensemble industriel devant
être construit ou fabriqué par l'entreprise elle-même ou avec l'aide de sous-traitants ou de façonniers,
la date à retenir est la date d'achèvement de cet ensemble.

120

Par exception à cette règle, il est admis que, si de tels ensembles - qu'ils soient fabriqués par
l'entreprise ou pour son compte - se composent de divers éléments ou groupes d'éléments ayant une
unité propre et une affectation particulière permettant une mise en service séparée, la date à retenir est
la date d'achèvement de chacun de ces éléments ou groupe d'éléments. La déduction exceptionnelle
est alors calculée sur le prix de revient de chacun de ces éléments ou groupe d'éléments.

3. Biens pris en crédit-bail ou loués avec option d'achat
130

La déduction concerne les biens faisant l'objet de contrats conclus à compter du 15 avril 2015 et
jusqu'au 14 avril 2016. La date d'acquisition éventuelle du bien par le preneur est sans incidence.
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4. Cas particulier des biens reçus à l'occasion d'une fusion ou d'une
opération assimilée

133

Lorsque des biens sont apportés avant la fin de leur durée normale d'amortissement, à une ou
plusieurs sociétés dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif
placées sous le bénéfice des dispositions de l'article 210 A du CGI, de l'article 210 B du CGI, ou de
l'article 210 C du CGI, la ou les sociétés bénéficiaires des apports se substituent à la société absorbée,
scindée ou apporteuse dans tous ses droits et obligations. Cette ou ces dernières poursuivent donc la
déduction exceptionnelle qui a été pratiquée par la société apporteuse pour la durée restant à courir
et le montant restant à déduire.

Lorsque les biens transférés sont inscrits au bilan de la ou des sociétés bénéficiaires des apports pour
une valeur différente de celle qu'ils avaient dans les écritures de la société apporteuse, la différence
entre ces deux valeurs est sans effet sur l'assiette de la déduction exceptionnelle qui reste fixée à la
valeur d'origine hors frais financiers des biens concernés.

137

Dans le cas où la restructuration est placée sous le régime de droit commun, l'opération est considérée
comme une cession. Dans cette situation, les éléments reçus par la ou les sociétés bénéficiaires des
apports, qualifiés de biens d'occasion, n'ouvrent plus droit au bénéfice de la déduction exceptionnelle.

La déduction reste acquise à la société apporteuse à hauteur des montants déjà déduits à la date
d'effet de l'opération de restructuration (cf. II-A-1 § 150) .

II. Mise en œuvre de la déduction

A. Règles de calcul de la déduction

1. Dispositions communes
140

La déduction est égale à 40 % de la valeur d'origine, hors frais financiers, des biens éligibles.

La valeur d'origine hors frais financiers correspond à la valeur définie à l'article 38 quinquies de
l'annexe III au CGI, à l'exclusion des coûts d'emprunts engagés pour l'acquisition ou la fabrication
de l'immobilisation que l'entreprise a pu, à son choix et conformément aux dispositions de l'article 38
undecies de l'annexe III au CGI, comprendre dans le coût d'origine. Pour plus de précisions sur sa
détermination, il convient de se référer au BOI-BIC-CHG-20-20-10.

145

Le point de départ de la déduction exceptionnelle est fixé au premier jour du mois de l'acquisition ou
de la construction du bien, indépendamment de la date de mise en service effective.

150

La déduction est répartie linéairement sur la durée normale d'utilisation des biens. En cas de cession
du bien avant le terme de cette période, la déduction n'est acquise à l'entreprise qu'à hauteur des
montants déjà déduits du résultat à la date de la cession, qui sont calculés prorata temporis.

160

Exemple :

Une entreprise, qui clôture à l'année civile, acquiert le 1er juillet 2015 une machine outil, dont le prix
hors taxe est de 600 000 € amortissable selon le régime dégressif et dont la durée d'utilisation est
de cinq ans. En surplus de l'amortissement dégressif, l'entreprise pourra pratiquer une déduction
exceptionnelle supplémentaire calculé comme suit :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026294498&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120818&fastPos=1&fastReqId=1654867045&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020058667&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20090101&fastPos=1&fastReqId=1876755337&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006303477&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020331&fastPos=5&fastReqId=1448802535&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006296549&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20070419&fastPos=9&fastReqId=479345776&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006296549&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20070419&fastPos=9&fastReqId=479345776&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006296566&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20051230&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006296566&cidTexte=LEGITEXT000006069574&dateTexte=20051230&oldAction=rechCodeArticle
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1846-PGP.html
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Année Détail du calcul Montant de la
déduction exceptionnelle
à l'investissement

2015 (600 000 x 40
%) x 20 % x 6/12

24 000

2016 (600 000 x 40 %) x 20 % 48 000

2017 (600 000 x 40 %) x 20 % 48 000

2018 (600 000 x 40 %) x 20 % 48 000

2019 (600 000 x 40 %) x 20 % 48 000

2020 (600 000 x 40
%) x 20 % x 6/12

24 000

Total 240 000

Dans l'hypothèse où l'entreprise vend l'immobilisation, le 1er avril 2018, la déduction exceptionnelle
au titre de cet exercice sera alors de : 48 000 x 3/12 = 12 000 €. Dans cette hypothèse la déduction
exceptionnelle définitivement acquise par l'entreprise est égale à 132 000 €  (24 000 + 48 000 +
48 000 + 12 000) ; elle ne pourra pas pratiquer de déduction en 2019 et 2020.

2. Dispositions applicables aux biens pris en location dans les
conditions du 1 de l'article L. 313-7 du code monétaire et financier et
dans le cadre d'opérations de location avec option d'achat

170

La valeur d'origine s'entend de la valeur du bien éligible à la signature du contrat, que le locataire
aurait pu inscrire à l'actif s'il en avait été propriétaire.

180

La déduction est égale à 40 % de cette valeur au moment de la signature du contrat, hors frais
financiers immobilisés par le bailleur. Elle est répartie sur la durée normale d'utilisation du bien qui
aurait été appliquée si l'entreprise avait été propriétaire du bien.

190

La déduction cesse à compter de la cession ou de la cessation du contrat de crédit-bail ou de location
avec option d'achat par le preneur. Elle ne peut pas s'appliquer à un éventuel nouvel exploitant du bien.

Si l'entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert le bien au cours de la période normale d'utilisation
du bien, elle peut continuer à appliquer la déduction sur la durée normale d'utilisation résiduelle, cette
dernière incluant la période au cours de laquelle le bien était pris en location ou crédit-bail. En cas de
cession du bien avant le terme de la durée normale d'utilisation résiduelle, la déduction n'est acquise
à l'entreprise qu'à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date de la cession, qui sont
calculés prorata temporis (cf. II-A-1 § 150).

3. Conséquences de la décomposition sur la déduction
exceptionnelle

200

La méthode par composants implique que les composants identifiés à l'origine, ou à l'occasion d'un
renouvellement, font l'objet d'une comptabilisation séparée et d'un plan d'amortissement distinct. Les
composants sont éligibles à la déduction exceptionnelle, y compris lorsqu'ils sont remplacés, s'ils sont
eux-mêmes éligibles à l'amortissement dégressif compte tenu de leur nature ou si l'immobilisation à
laquelle ils se rattachent est éligible à ce mode d'amortissement, sous réserve qu'ils soient acquis ou
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fabriqués à compter du 15 avril 2015 et jusqu'au 14 avril 2016 et qu'il s'agisse de composants qui
ne sont pas usagés.

Pour l'application de la déduction exceptionnelle aux immobilisations décomposées, l'entreprise
devrait normalement suivre le rythme d'amortissement linéaire propre à la structure et aux différents
composants.

Toutefois, lorsque l'investissement est constitué de l'ensemble de l'immobilisation qui sera
décomposée, il sera admis que la déduction exceptionnelle soit répartie sur la durée moyenne
d'amortissement de l'immobilisation concernée, cette durée étant calculée à partir de la durée
d'amortissement fiscale de chacun des composants et de la structure, pondérée en fonction de la
valeur de chaque composant et de la structure dans la valeur totale de l'immobilisation.

En revanche, lorsque l'investissement porte seulement sur un composant, par exemple dans le cadre
du remplacement d'un composant pré-existant, la déduction exceptionnelle est répartie sur la durée
réelle d'utilisation de ce composant.

Enfin, lorsque le composant est amorti fiscalement sur une durée plus courte que sa durée
réelle d'utilisation (BOI-BIC-AMT-10-40-10), la durée de répartition de la déduction exceptionnelle
correspond à la durée d'amortissement fiscale du composant.

Par ailleurs, si les biens d'équipement répondent à la définition d'installations complexes spécialisées,
la déduction exceptionnelle pourra être répartie sur la durée du plan d'amortissement unique. Pour
plus de précisions sur la notion d'installations complexes spécialisées, il convient de se référer au
BOI-BIC-AMT-20-40-60-30 au VII § 110 et suivants.

B. Modalités pratiques de déduction du résultat imposable
210

Cette déduction exceptionnelle se distingue techniquement de l'amortissement car elle ne sera pas
pratiquée par l'entreprise dans sa comptabilité.

L'imputation de la déduction en vue de la détermination du résultat fiscal est opérée de manière extra-
comptable sur la ligne « déductions diverses ». La déduction doit donc apparaître :

- pour les entreprises soumises au régime du bénéfice réel, à la ligne XG du tableau n° 2058-
A (CERFA n°10951) ;

- pour les entreprises placées sous le régime simplifié d'imposition, à la ligne 350 du cadre B
de l'annexe n° 2033-B (CERFA n°10957).

Ces tableaux sont accessibles en ligne sur le site www.impots.gouv.fr  à la rubrique "Recherche de
formulaires".

Comme pour les autres déductions diverses, le montant de la déduction exceptionnelle est
individualisé sous le libellé exact " Déduction exceptionnelle investissement" et intégré dans un
tableau du formulaire principal pour les téléprocédures en mode EDI et EFI ou reporté sur un feuillet
séparé en cas de dépôt papier.

Il est précisé que de nouvelles modalités déclaratives seront prévues pour les exercices clos à compter
du 31 décembre 2015.

220

Distincte de l'amortissement comptable, la déduction n'est pas retenue pour le calcul de la valeur nette
comptable du bien et elle est donc sans incidence sur le calcul de la plus-value en cas de cession
du bien.

230

La déduction est optionnelle. Si une entreprise choisit de ne pas commencer à la pratiquer à la clôture
de l'exercice où le bien est acquis ou fabriqué, elle prend une décision de gestion définitive. Par

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2060-PGP.html
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4581-PGP.html#4581-PGP_Installations_complexes_spe_16
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/rechf?pageId=rch_formu
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/rechf?pageId=rch_formu
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conséquent, elle ne peut pas corriger par la suite sa déclaration pour déduire la déduction à laquelle
elle a renoncé.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Texte intégral

Vu la requête, enregistrée le 31 août 2005 par télécopie et régularisée le 1er septembre 2005, présentée pour la SA
SOCIETE DES TROIS VALLEES (STV), dont le siège est Immeuble La Croisette, Saint Bon Tarentaise à Courchevel
1850 (73120) ;

La SA STV demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0203106 du 16 juin 2005 par lequel le Tribunal administratif de Grenoble a rejeté la
demande de la SA Société des Téléskis de Moriond, aux droits de laquelle elle vient, et tendant à la décharge des
impositions supplémentaires d'impôt sur les sociétés et de contribution de 10 % auxquelles elle a été assujettie au
titre des années 1998, 1999 et 2000 ;

2°) de prononcer la décharge demandée ;

3°) de condamner l'Etat à lui verser une somme de 2 000 euros en application des dispositions de l'article L. 761-1 du
code de justice administrative ;

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 30 avril 2008 :

- le rapport de M. Puravet, premier conseiller ;

- et les conclusions de M. Gimenez, commissaire du gouvernement ;

Considérant que par jugement du 16 juin 2005 le Tribunal administratif de Grenoble a rejeté la demande de la SA
Société des Téléskis de Moriond, aux droits de laquelle vient la SA Société des Trois Vallées (STV) après opération de
fusion-absorption, tendant à la décharge des impositions supplémentaires d'impôt sur les sociétés et de contribution
de 10 % auxquelles elle a été assujettie au titre des années 1998, 1999 et 2000 et procédant de la remise en cause
de l'amortissement dégressif pratiqué sur des chenillettes destinées au damage des pistes de ski ;

Sur l'étendue du litige :

Considérant que, par décision du 10 avril 2006 postérieure à l'introduction de la requête, le directeur des services
fiscaux du Rhône a accordé à la SA STV un dégrèvement de 73,79 euros sur les intérêts de retard dus au titre de
l'année 1999 ; qu'à hauteur de ce montant, la requête est devenue sans objet ;

Sur les conclusions à fin de décharge des impositions restant en litige :
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Considérant qu'aux termes de l'article 39 A du code général des impôts : « 1. L'amortissement des biens
d'équipement, autres que les immeubles d'habitation, les chantiers et les locaux servant à l'exercice de la profession,
acquis ou fabriqués à compter du 1er janvier 1960 par les entreprises industrielles, peut être calculé suivant un
système d'amortissement dégressif en usage dans chaque nature d'industrie (...) » ; qu'aux termes de l'article 22 de
l'annexe II au même code : « Les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu au titre
des bénéfices industriels et commerciaux peuvent amortir suivant un système dégressif (...) les immobilisations
acquises ou fabriquées par elles à compter du 1er janvier 1960 et énumérées ci-après : / Matériels et outillages
utilisés pour des opérations industrielles de fabrication, de transformation ou de transport (...) » ;

Considérant que les dispositions précitées des articles 39 A du code général des impôts et 22 de l'annexe II au même
code autorisent toute entreprise dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux
à amortir suivant un mode dégressif les biens d'équipement acquis par elle qui sont de la nature de ceux qui sont
visés par l'article 22 et qui sont normalement utilisés dans leur activité productive par des entreprises industrielles ;

Considérant que les biens pour lesquels la SA STV demande le bénéfice de l'application des dispositions précitées sont
des chenillettes utilisées en l'espèce principalement comme dameuses pour niveler les pistes de ski ; qu'il résulte
toutefois de l'instruction que ces chenillettes sont des engins permettant notamment des travaux d'extraction et qui,
compte tenu de leur polyvalence, peuvent normalement être utilisées dans une activité industrielle de travaux publics
ou de transformation de matériaux ; qu'en application des dispositions précitées, la SA STV pouvait ainsi légalement
pratiquer un amortissement dégressif sur ces chenillettes ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la SA STV est fondée à soutenir que c'est à tort que par le jugement
attaqué le Tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande ; qu'elle doit être déchargée des impositions
supplémentaires d'impôt sur les sociétés et de contribution de 10 % auxquelles elle a été assujettie au titre des
années 1998, 1999 et 2000 ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, en application des dispositions de l'article L. 761-1 du
code de justice administrative, de mettre à la charge de l'Etat la somme de 2 000 euros que demande la SA STV au
titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;

DECIDE :
Article 1er : Il n'y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête présentée par la SA STV pour l'année 1999 à
hauteur de 73,79 euros (soixante treize euros et soixante dix neuf centimes).
Article 2°: Le jugement du Tribunal administratif de Grenoble du 16 juin 2005 est annulé.
Article 3 : La SA STV est déchargée du surplus des impositions supplémentaires d'impôt sur les sociétés et de
contribution de 10 % auxquelles elle a été assujettie au titre des années 1998, 1999 et 2000.
Article 4 : L'Etat versera à la SA STV une somme de 2 000 euros (deux mille euros) au titre de l'article L. 761-1 du
code de justice administrative.
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